
Les anciens salariés doivent-ils avoir accès au canal d'alerte
interne ?

Réponse courte

Oui, selon la loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte, l'employeur doit garantir l'accès au canal

d'alerte interne aux anciens salariés pendant une période de 5 ans après la fin de la relation de travail, pour tout

signalement lié à leur période d'emploi.

Définition

Le canal d'alerte interne désigne un dispositif sécurisé permettant le signalement confidentiel de violations

présumées du droit luxembourgeois dans un contexte professionnel. Ce mécanisme est rendu obligatoire par

l'article L.271-2 du Code du travail pour toute entité juridique de droit privé employant 50 salariés ou plus.

Conditions d’exercice

Pour être recevable, le signalement d'un ancien salarié doit respecter les conditions suivantes :

Les faits rapportés doivent être directement liés à la période d'emploi au sein de l'organisation

Les informations doivent avoir été obtenues dans un contexte professionnel

Le signalement doit concerner une violation relevant du champ d'application de l'article L.271-3

Le délai de 5 ans suivant la fin du contrat ne doit pas être dépassé

L'auteur doit agir sans intention de nuire et avoir des motifs raisonnables de croire en la véracité des faits

Modalités pratiques

L'employeur doit garantir :

L'accès à au moins trois canaux de signalement distincts (plateforme numérique, adresse email dédiée, ligne

téléphonique)

Une procédure d'authentification sécurisée spécifique aux anciens salariés

La délivrance d'un accusé de réception dans les 7 jours ouvrables

La conservation sécurisée des données pendant 5 ans

Le respect strict de la confidentialité conformément au RGPD
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Inclure une information complète sur le dispositif dans les documents de fin de contrat

Maintenir une base de données actualisée des anciens salariés autorisés

Mettre en place une authentification renforcée pour l'accès au système

Assurer une formation continue des gestionnaires du dispositif

Effectuer des tests réguliers d'accessibilité du système

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte :

Art. L.271-1 : Définition et statut du lanceur d'alerte

Art. L.271-2 : Obligation de mise en place des canaux internes

Art. L.271-3 : Champ d'application matériel des signalements

Art. L.271-4 : Protection contre les représailles

Art. L.271-5 : Conditions de recevabilité des signalements

Art. L.271-6 : Obligations de confidentialité

Règlement général sur la protection des données (RGPD) :

Art. 5 : Principes relatifs au traitement des données

Art. 32 : Sécurité du traitement

Le non-respect des obligations d'accessibilité du canal d'alerte expose l'employeur à des sanctions administratives pouvant atteindre

250.000 euros. Un audit annuel du dispositif est vivement recommandé pour garantir sa conformité et son efficacité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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